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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 26 novembre 2010 portant approbation d’une délibération du Comité national des
pêches maritimes et des élevages marins portant contingent de licences et de droits d’accès
aux bassins pour la pêche dans les estuaires et la pêche des poissons amphihalins (CMEA)
pour l’année 2011

NOR : AGRM1029779A

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire, 
Vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à

l’exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche ;

Vu le règlement (CE) no 700/2006 du Conseil du 25 avril 2006 établissant un régime communautaire fixant
les règles relatives aux informations minimales que doivent contenir les licences de pêche ;

Vu le règlement (CE) no 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des mesures de
reconstitution du stock d’anguilles européennes ;

Vu le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de
contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX ;
Vu le décret no 90-94 du 25 janvier 1990 modifié fixant les conditions générales d’exercice de la pêche

maritime dans les eaux soumises à la réglementation communautaire de conservation et de gestion ;
Vu le décret no 92-335 du 30 mars 1992 modifié fixant les règles d’organisation et de fonctionnement du

Comité national des pêches maritimes et des élevages marins ainsi que des comités régionaux et locaux des
pêches maritimes et des élevages marins, et notamment ses articles 2, 4, 46 et 51 ;

Vu l’arrêté du 15 septembre 1993 instituant un régime commun de licences pour la pêche dans les estuaires
et la pêche des poissons migrateurs ;

Vu la demande du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins,

Arrête :

Art. 1er. − La délibération no 75/2010 du 4 novembre 2010 du Comité national des pêches maritimes et des
élevages marins portant contingent de licences et de droits d’accès aux bassins pour la pêche dans les estuaires
et la pêche des poissons amphihalins (CMEA) pour l’année 2011 (1) est rendue obligatoire.

Art. 2. − Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 10 février 2010 portant approbation d’une
délibération du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins portant contingent de licences et
de droits d’accès aux bassins pour la pêche dans les estuaires et la pêche des poissons amphihalins (CMEA)
pour l’année 2010.

Art. 3. − Le directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 novembre 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur

des pêches maritimes
et de l’aquaculture :
Le directeur adjoint,

J.-M. SUCHE

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CNPMEM, 134, avenue de Malakoff, 75116 Paris.


